
Effet non domino

Par Piper, le 26/04/2006 à 20:36

Que signifie exactement cette expression ?

Par fabermu, le 14/06/2006 à 17:00

Bonjour,

Juste trouvé ça : 

[b:3uzm6g6q]Un effet domino [/b:3uzm6g6q]est une série d'accidents où les conséquences 
de l'accident précédent sont accrues par les accidents suivants, ce qui entraîne un ou 
plusieurs accidents majeurs.

Par exemple pour un ver informatique, si ton ordinateur est infecté tu peux le transmettre via 
ton carnet d'adresses à tous tes correspondants, ainsi en très peu de temps des centaines, 
milliers de personnes peuvent être à leur tour infectée : c'est l'effet domino.

et [b:3uzm6g6q]non domino [/b:3uzm6g6q]: sans être le maître d’une chose
Exemple : aquéreur à non domino 
Personne qui a acquis un bien de quelqu'un qui n'en était pas propriétaire

Alors pour l'effet non domino ??? Si quelqu'un peut en effet nous éclairer.

Par Yann, le 14/06/2006 à 18:30

Deuxième solution, ça désigne celui qui n'est pass le vrai propriétaire de la chose, en général 
on parle d'acquisition a non domino.
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